
Présentation AAP FEADER SIQO 2026
Promotion de la filière viticole

Coopération pour encourager le développement des systèmes 
de qualité (77.03.01)

28/04/2026



La filière viticole régionale :
 - baisse de la consommation de vin sur le marché intérieur 
 - compétitivité accrue du marché des vins

Objectif AAP : soutenir la filière en relançant la consommation de vin via des 
opérations de communication

Enveloppe : 600 K€ par an (Région + FEADER)
2 appels à projets prévus : 2026 et 2027

 

Contexte



AAP Promotion de la filière viticole

Objectif de l’AAP : Accroître la notoriété des appellations viticoles sous Signe d’Identification de la Qualité et de l’Origine (AOP/AOC, IGP)

Crédits FEADER + Région

Coopération pour encourager le développement des systèmes de qualité (77.03.01)

Bénéficiaires Organismes de Défense et de Gestion (ODG), Interprofessions viticoles, Fédérations régionales

Régimes de qualité éligibles AOP, AOC, IGP

Plancher 20 000 €

Plafond 40 000 € avec une ou plusieurs appellations (le projet peut comporter plusieurs actions) 

Taux d’aide 70% 
Le projet ne peut pas être financé avec d’autres fonds publics. Les 30% restants sont des financements privés.

Sélection Démarche multi SIQO (= multi ODG)
Stratégie de communication
Adéquation avec la politique régionale
Possibilité d’appliquer un coefficient stabilisateur si le total des aides attribuables dépasse l’enveloppe 
disponible 

Calendrier Prise en compte des dépenses au 1er avril 2026
      Tout projet ou dépense engagé avant cette date est inéligible 
 Clôture de l’appel à projets le 1er juin
!



AAP Promotion de la filière viticole

Dépenses éligibles (uniquement les frais externes) : 
• L’organisation ou la participation à des salons professionnels ou grand public,
• L’organisation de campagnes de communication sur divers canaux,
• L’organisation de Journées Portes Ouvertes ou d’événements de promotion de l’appellation,
• Les goodies,
• Les produits de dégustation,
• Le soutien à la conception liée à la création ou à la refonte d’un site internet non marchand…

Dépenses inéligibles : 
• Les actions de promotion destinées à des pays tiers (hors périmètre du marché intérieur européen), 
• Les frais de réception dont les buffets, 
• Les prix pour les lauréats des concours, les cadeaux, 
• Les frais de maintenance des sites internet, 
• Les panneaux de toute nature et autres outils de promotion individuels, 
• Les charges de structures, 
• Les frais de personnel de la structure, 
• Les frais réels et défraiement (hébergement, restauration, péage, carburant…) 



Les dépenses

Les Options de Coûts Simplifiés (OCS) :
• Goodies : taux forfaitaire de 5% appliqué sur les dépenses totales éligibles au projet 
• Produit de dégustation : taux forfaitaire de 3% appliqué sur les dépenses totales éligibles au projet 

OCS
OCS sur les goodies OCS sur les achats de produits dégustation

Pièces à fournir à la demande d’aide / /

Pièces à fournir à la demande de 

paiement

Tableau récapitulatif pour les goodies avec types 

de goodies ; quantité ; montants financiers ; 

fournisseurs ; dates concernées

Les bénéficiaires peuvent aussi fournir des 

échantillons et comptes-rendus d’activité avec 

photos.

Tableau récapitulatif pour les produits de 

dégustation avec types de produits ; quantité ; 

montants financiers ; fournisseurs ; dates 

concernées.

Les bénéficiaires doivent illustrer les 

dégustations via des photos.

Pour les autres dépenses : 
- dépense inférieure à 5K€ = 1 devis
- dépense comprise entre 5K€ et 90K€ = 2 devis
- dépense supérieure à 90K€ = 3 devis



Délais de l’opération

Les dépenses sont éligibles à compter du 1er avril 2026. 

Le porteur du projet peut cependant décider de commencer ses actions plus tard.
Les actions doivent avoir lieux sur 12 mois glissants. 

Exemple de calendrier : pour un porteur de projet qui démarre ses actions le 1er juillet 2026

Date de début d'éligibilité des dépenses (toute dépense engagée avant cette date est 

inéligible) 

01/04/2026

Date d’achèvement de l’opération 30/06/2027

Date de fin d’acquittement des factures 31/10/2027

Date limite de dépôt de la dernière demande de paiement (solde de l’aide) 31/12/2027



Saisie dans MDNA

Le dépôt de la demande d’aide doit se faire sur Mes Démarches en Nouvelle-Aquitaine avant le 1er juin 2026 :
https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-77-
03-01_2 

• Saisie du formulaire de demande d’aide
• Ajout des pièces justificatives :

• Présentation projet 
• Annexe des dépenses prévisionnelles
• Devis
• Si partenariat, lettre ou convention formalisant le partenariat
• Extrait KBIS ou certification INSEE
• Extraits des statuts… 

Tout dossier incomplet à la date du 15 septembre 2026 sera considéré comme inéligible.

Un « Guide du porteur de projet MDNA » explicite la procédure de dépôt de la demande et est accessible en suivant ce 

lien : Guide_MDNA.pdf

Pour tout problème dans la saisie de votre demande d’aide, contactez le Service Relations Usagers (SRU) : 05 49 38 49 38 

Toutes les pièces sont listées 
en page 14 de l’AAP
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Les annexes à ajouter dans MDNA 

2 annexes obligatoires à remplir :

• Annexe « présentation du projet » : elle permet d’étayer votre projet de communication et permet au service 
instructeur de noter votre dossier en lien avec les critères de sélection définis dans l’appel à projet 

Cette annexe peut être accompagnée de documents complémentaires (ex : pistes créatives, brief agence de 
communication…)

• Annexe « dépenses prévisionnelles » : recense toutes les dépenses et devis prévisionnels du projet. Elle permet 
également de demander l’activation des OCS (goodies et produits de dégustation).

L’onglet synthèse de cette annexe sera à reporter dans les onglets « dépenses prévisionnelles » et « ressources 
prévisionnelles » lors de la saisie dans Mes Démarches en Nouvelle-Aquitaine (MDNA)

Ces éléments permettront au comité de sélection de noter le projet
 



Contrôles croisés

Une appellation ne pourra pas être présente dans plusieurs dossiers déposés au titre du dispositif 77.03.01 en 2026.
Si une appellation est présente dans plusieurs dossiers de demande d’aide, le service instructeur pourra rendre inéligible 
la ou les demandes d’aide. 

La sélection des dossiers sera réalisée après le 1er juin, une fois tous les dossiers reçus.

Contrôles croisés FEADER – FEAGA

Contrôles croisés avec le dispositif « Information marché intérieur » visant à promouvoir les SIQO viticoles dans l’UE. 

Pour information, la liste des porteurs de projet sera étudiée en lien avec les services de FranceAgriMer. Si un 
demandeur dépose un dossier au dispositif FEAGA de FranceAgriMer et FEADER de la Région Nouvelle-Aquitaine, un 
contrôle de toutes les dépenses sera réalisé systématiquement.  



Obligations de publicité

Présence des logos Europe et NA et de la mention « cofinancé » sur tous les 
éléments de communication ou du message « campagne réalisée avec le soutien 
de l’Europe et de la Région Nouvelle-Aquitaine » pour les spots radio. 

 

Intitulé et objectif du projet……………. 
 
 
 
 

 

Sur les événements : obligation d’apposer une affiche au format A3 pour 
mentionner le soutien de la Région et de l’Europe. 
Cette affiche doit également être apposée dans vos locaux (dans un lieu visible). 
Des photos seront demandées à la demande de paiement.

En cas de non-respect des obligations de communication une pénalité financière 
sera appliquée.

Plus d’informations : Mes obligations de communication | Europe
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Contacts

Région Nouvelle-Aquitaine :

Clémence GROLIERE : clemence.groliere@nouvelle-aquitaine.fr / 05 57 57 81 17

Jade JOUBERT : jade.joubert@nouvelle-aquitaine.fr / 05 87 21 30 44

Etienne POURET : etienne.pouret@nouvelle-aquitaine.fr / 05 55 45 18 58

Agence de l’Alimentation Nouvelle-Aquitaine (AANA) :

Julie FAUREL (responsable digitale) : j.faurel@aana.fr

Anne-Laure GUILLAUME (responsable communication) : al.guillaume@aana.fr 

Agathe DE LANGHE (responsable pôle entreprise) : a.delanghe@aana.fr 
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Merci de votre attention
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